
IOTA Description Seuil

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un 
usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue 
d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau (D).

D

2.1.1.0. 

Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et installations d'assainissement non collectif destinés à 
collecter et traiter une charge brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code général des 
collectivités territoriales :

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ;

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 (D).

Un système d'assainissement collectif est constitué d'un système de collecte, d'une station de traitement des 
eaux usées et des ouvrages assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur, relevant en 
tout ou partie d'un ou plusieurs services publics d'assainissement mentionnés au II de l'article L. 2224-7 du 
code général des collectivités territoriales. Dans le cas où des stations de traitement des eaux usées sont 
interconnectées, elles constituent avec les systèmes de collecte associés un unique système d'assainissement. Il 
en est de même lorsque l'interconnexion se fait au niveau de plusieurs systèmes de collecte.

Une installation d'assainissement non collectif est une installation assurant la collecte, le transport, le 
traitement et l'évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées des immeubles ou parties d'immeubles 
non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées.

NC

2.1.5.0

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

A


